
L'éphédrine et la méthyléphédrine sont interdites quand leurs
concentrations respectives dans l'urine dépassent 10 microgrammes par
millilitre.

Un stimulant n'étant pas expressément mentionné comme exemple dans cette
section doit être considéré comme une Substance Spécifique seulement si le
sportif peut établir que cette substance est particulièrement susceptible
d'entraîner une violation non intentionnelle des règlements antidopage compte
tenu de sa présence fréquente dans des médicaments, ou si elle est moins
susceptible d'être utilisée avec succès comme agent dopant.

S7. NARCOTIQUES

Les narcotiques qui suivent sont interdits:

Buprénorphine, dextromoramide, diamorphine (héroïne), fentanyl
et ses dérivés, hydromorphone, méthadone, morphine, oxycodone,
oxymorphone, pentazocine, péthidine.

S8. CANNABINOIDES

Les cannabinoides (par ex. le haschisch, la marijuana) sont interdits.

S9. GLUCOCORTICOIDES

Tous les glucocorticoides sont interdits lorsqu'ils sont administrés par voie
orale, rectale, intraveineuse ou intramusculaire. Leur utilisation requiert une
autorisation d'usage à des fins thérapeutiques.

D'autres voies d'administration (injection intra-articulaire/ péri-articulaire/
péritendineuse/ péridurale/ intradermique et par inhalation) nécessitent une
autorisation d'usage à des fins thérapeutiques abrégée, à l'exception des voies
d'administration indiquées ci-dessous.

Les préparations topiques utilisées pour traiter des affections dermatologiques
(incluant iontophorèse/phonophorèse), auriculaires, nasales, ophtalmologiques,
buccales, gingivales et péri-anales ne sont pas interdites et ne nécessitent en
conséquence aucune autorisation d'usage à des fins thérapeutiques.


